
                                                                                                                          
 

INFORMATION COLLECTIVE   
CONSEILLER DE VENTE (titre de niveau 4 - Bac)  

option CAVISTE ou PRODUITS DU TERROIR ET DE LA MER 
avec l’ECOLE INTERNATIONALE DES ARTISANS DE PARIS 

en contrat d’apprentissage d’un an pour la rentrée 2021  
 

L’école internationale des Artisans de Paris, établissement de la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat d’Ile-de-France, propose en apprentissage sur 1 an avec des entreprises partenaires des 
postes de Conseiller de Vente (obtention d’un titre de niveau bac) option caviste ou produits du 
terroir et de la mer: 

 

Objectif :  
Obtenir en contrat d’apprentissage, le titre de vendeur conseil en magasin option caviste (RNCP 13630 
– niveau bac) ou option produits du terroir et de la mer (RNCP 13620 – niveau bac) 
 

Prérequis : 
- Agé(e) de 18 ans à 29 ans révolus (moins de 30 ans) 
- Niveau 3 (CAP, BEP) recommandé, aucun diplôme n’est exigé 
 
Informations complémentaires : 
- Contrat d’apprentissage d’1 an dont 420h en CFA ; 1 semaine en CFA, 3 semaines en entreprise 
- Pédagogie s’appuyant sur les acquis de l’entreprise – Immersion dans les lieux de création et production – 
Intervention d’experts et grands noms du métier. 
- Effectif par groupe : minimum 6 maximum 14 

- Formation est ouverte et accessible aux personnes en situation de handicap 

 
Profil recherché : 
- Intéressé par la Vente dans l’un des 2 domaines proposés 
- Bonne présentation et posture professionnelle. Bon relationnel.  
- Capacité à conseiller et fidéliser une clientèle et veiller à la diversité de son offre. 
 

  
 
 
 
 
Inscription obligatoire à l’information collective : 
-> Envoi de CV par mail à  david.morain@plainecommune.fr  (nombre de places limité) 

 
Déroulé :  
- Présentation de l’Ecole internationale des artisans de Paris 
- Présentation de  la formation en apprentissage Conseiller de vente option caviste ou produits du 
terroir et de la mer 
- Echange avec les participants – Réponse aux questions 
 
A l’issue, un dossier d’inscription sera remis aux jeunes intéressés qui seront convoqués (une fois le 
dossier retourné complet) pour un entretien d’admission. Une fois le jeune admis à l’école internationale 
des Artisans de Paris, l’école accompagne le jeune dans sa recherche d’entreprise. 
 
Attention : Pass sanitaire obligatoire le jour J + port du masque obligatoire + venir en tenue professionnelle 

 

Jeudi 21 octobre 2021 de 14 h00 à 16h30 

à l’Ecole Internationale des Artisans de Paris 

72-74 rue de Reuilly 75012 Paris 
Transport en commun : Métro Montgallet ligne 8 ou bus 46 arrêt Montgallet 

(également à 10min à pied de Gare de Lyon et de Nation) 
 

 


